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7.1 ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
Me Millette recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des modifica-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
Me RENÉE MILLETTE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1304-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT le renouvellement du mandat de quatre
membres du conseil d’administration de la Société
des traversiers du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de la Loi sur la
Société des traversiers du Québec (L.R.Q., c. S-14), les
affaires de la Société sont administrées par un conseil
d’administration de cinq membres, dont un président et
un vice-président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, la
durée du mandat et le traitement ou, s’il y a lieu, le
traitement additionnel, les allocations ou les honoraires
des membres du conseil d’administration de la Société
des traversiers du Québec sont déterminés par le gouver-
nement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, cha-
cun des membres du conseil d’administration de la
Société des traversiers du Québec, y compris le prési-
dent et le vice-président, demeure en fonction après
l’expiration de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été rem-
placé ou nommé de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 403-98 du 25
mars 1998, monsieur Yvan Desgagnés était nommé mem-
bre et vice-président du conseil d’administration de la
Société des traversiers du Québec, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 403-98 du 25
mars 1998, mesdames Nicole Lavallée Bergeron et Louise
Levasseur et monsieur Alain Poirier étaient nommés
membres du conseil d’administration de la Société des
traversiers du Québec, que leur mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Transports et à la Politique maritime :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de la Société
des traversiers du Québec, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes :

— monsieur Yvan Desgagnés, président, Musée ma-
ritime de Charlevoix ;

— madame Nicole L. Bergeron, directrice générale,
Fondation Hôtel-Dieu-de-Sorel ;

— madame Louise Levasseur, directrice générale,
Société nationale des Québécois de la Côte-Nord ;

— monsieur Alain Poirier, avocat, Centre commu-
nautaire juridique du Bas-St-Laurent–Gaspésie ;

QUE monsieur Yvan Desgagnés soit également nommé
vice-président du conseil d’administration de la Société
des traversiers du Québec pour la durée de son mandat
comme membre du conseil d’administration de cette
société.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37195

Gouvernement du Québec

Décret 1305-2001, 31 octobre 2001
CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27) le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève ;

hebertsy
Décret 1305-2001, 31 octobre 2001
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ATTENDU QUE les municipalités et les régies
intermunicipales, les établissements, les entreprises et
l’organisme mentionnés à l’annexe du présent décret
constituent des services publics au sens de l’article
111.0.16 du Code du travail ;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics pour-
rait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la
sécurité publique ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale et ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève ;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par l’as-
sociation mentionnée en annexe, soit soumise à la même
obligation ;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris ;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE

1. Des municipalités et des régies intermunicipales

Ville d’Amos Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1322
AM-1000-9351

Ville d’Asbestos Syndicat des fonctionnaires municipaux d’Asbestos
AM-1000-9580

Ville de Baie-Comeau Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2641
AQ-1003-7874

Ville de Beaupré Syndicat des employés municipaux de la Côte-de-Beaupré (CSN)
AQ-1003-5861

Ville de Beloeil Syndicat des employé(e)s municipaux de Beloeil
AM-1001-3487

Ville de Bromont Syndicat des employés municipaux de Bromont (CSN)
AM-1000-9119

Ville de Cabano Syndicat des employés de la Ville de Cabano, section locale 2537 (SCFP)
AQ-1003-3118

Ville de Causapscal Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1142
AQ-1004-5840

Ville de Chambly Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1689
AM-1002-6995

Ville de Chambly Syndicat national des employés municipaux de Chambly (CSN)
AM-1001-0441

MRC de Charlevoix-Est Syndicat des travailleuses et travailleurs de la MRC de Charlevoix-Est
AQ-1003-1030

Municipalité de Charrette Syndicat régional des employés(es) municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-1005-1967
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Ville de Clermont Syndicat des employés municipaux de la région de La Malbaie
AQ-1003-3123

Ville de Cookshire Syndicat des employés municipaux de Cookshire
AM-1000-9277

Ville de Desbiens Syndicat des employés municipaux de la Ville de Desbiens (FISA)
AQ-1003-3120

Ville de Deux-Montagnes Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 985
AM-1000-9411

Ville de Deux-Montagnes Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1620
AM-1002-2088

Municipalité d’Entrelacs Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3156
AM-1001-1398

Ville de Farnham Syndicat national des employés municipaux de la Ville de Farnham (CSN)
AM-1004-9887
AM-1004-9888

Canton de Granby Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3949
AM-1002-6675

Canton de Granby Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4427
AM-1005-0517

MRC du Haut-Saint-François Syndicat des employés de la Municipalité régionale du Haut-Saint-
François
AM-1001-0016

Municipalité d’Hébertville Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4237
AQ-1004-6151

Ville de Huntingdon Syndicat des travailleurs de la Ville de Huntingdon (CSN)
AM-1000-9269

Ville de Joliette Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de Joliette (CSD)
AM-1001-5651

Village de L’Annonciation Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2867
AM-1000-7128

Municipalité de L’Ascension Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4450
AM-1005-1457

Ville de L’Épiphanie Syndicat des employés municipaux de L’Épiphanie
AM-1000-9260

Municipalité de La Conception Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2612
AM-1002-6906

Village de La Guadeloupe Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3887
AQ-1004-3502
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Ville de La Malbaie Syndicat des employés municipaux de la région de La Malbaie
AQ-1004-8262
AQ-1004-8263

Ville de La Pocatière Syndicat des employés des services publics de Kamouraska (CSN)
AQ-1003-4063

Ville de Lac-au-Saumon Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1142
AQ-1003-2741

Ville de Lachute Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2188
AM-1000-9544

Municipalité de Les Coteaux Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3786
AM-1002-4701

Ville de Magog Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1054
AM-1000-9761

Ville de Maria Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalité de Maria
(CSN) AQ-1004-2425

Ville de Mont-Joli Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Ville de Mont-Joli (CSN)
AQ-1005-2175

Ville de New-Richmond Syndicat des travailleurs municipaux de New-Richmond (CSN)
AQ-1003-3247

Ville de Normandin Syndicat des employés municipaux de la Ville de Normandin
AQ-1003-3053

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4230
AM-1003-0160

Canton d’Orford Syndicat des employés du Canton d’Orford
AM-1002-0810

Ville de Plessisville Syndicat national des employés municipaux de Plessisville
AQ-1003-3338

Ville Pohénégamook Syndicat des employés de la Ville de Pohénégamook, section locale 2473
(SCFP)
AQ-1003-3591

Municipalité de Pointe-Calumet Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3334
AM-1001-7832

Village de Pointe-Lebel Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2633
AQ-1004-5712

Ville de Port-Cartier Syndicat national des employés de la Ville de Port-Cartier (CSN)
AQ-1003-3325

Régie d’aqueduc intermunicipale Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1009
Des Moulins AM-1000-6932
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Régie de la sécurité publique Lasalle- Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4202
Verdun AM-1002-9762

Régie intermunicipale de l’eau de la Syndicat des employés de la Régie intermunicipale de l’eau
Vallée du Richelieu de la Vallée du Richelieu

AM-1000-4870

Régie intermunicipale de l’eau potable, Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1965
Varennes, Sainte-Julie, Saint-Amable AM-1000-7158

Régie intermunicipale de l’eau de Deux- Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3335
Montagnes AM-1001-7928

Régie intermunicipale de police de la Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de Joliette (CSD)
région de Joliette AM-1003-0416

Régie intermunicipale de police de la Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3983
Rivière-du-Nord AM-1002-7163

Régie intermunicipale de police Syndicat national des fonctionnaires municipaux de Salaberry-de-
Des Riverains Valleyfield

AM-1003-0696

Ville de Repentigny Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4104
AM-1002-8280

Ville de Repentigny Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 961
AM-1000-9436

Ville de Saint-Basile-Le-Grand Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1691
AM-1000-7783

Municipalité Saint-Calixte Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1814
AM-1000-9160

Paroisse de Saint-Étienne-des-Grès Syndicat des employé(e)s municipaux de Saint-Étienne-des-Grès
AQ-1004-3715

Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges Syndicat des employés municipaux de la Côte-de-Beaupré (CSN)
AQ-1003-3224

Municipalité de Saint-Fulgence Syndicat des employés municipaux de Saint-Fulgence (FISA)
AQ-1003-2974

Ville de Saint-Gabriel Syndicat des employés municipaux de Saint-Gabriel-de-Brandon
(CSN)
AM-1000-9475

Municipalité de Saint-Gédéon Syndicat de la Municipalité de Saint-Gédéon
AQ-1004-1466

Ville de Saint-Jean-Iberville Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4134
AM-1005-0839

Ville de Saint-Jean-Iberville Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3055
AM-1005-0840
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Municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine Syndicat des employés municipaux de la région de Thetford Mines inc.
(FISA)
AQ-1003-3089

Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3709
AM-1002-3577

Paroisse de Saint-Léon-le-Grand Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1142
AQ-1003-4038

Paroisse de Saint-Sulpice Syndicat de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Sulpice
AM-1000-9806

Municipalité de Sainte-Agathe-Nord Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalité de Sainte-
Agathe-Nord (CSN)
AM-1002-9287

Ville de Sainte-Agathe-des-Monts Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Ville de Sainte-Agathe-
des-Monts (CSN)
AM-1004-6677

Ville de Sainte-Anne-des-Monts Syndicat des employés municipaux de Sainte-Anne-des-Monts
AQ-1003-3253

Ville de Sainte-Anne-des-Monts Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Municipalité de Tourelle
AQ-1004-3024

Municipalité de Sainte-Julienne Union des employés et employées de service, section locale 800
AM-1000-9180

Ville de Sainte-Marie Union des employés et employées de service, section locale 800
AQ-1003-3252

Ville de Sainte-Rosalie Syndicat des employés municipaux de Sainte-Rosalie (CSN)
AM-1000-9261

Ville de Salaberry-de-Valleyfield Syndicat national des fonctionnaires municipaux de Salaberry-de-
Valleyfield
AM-1000-9755

Ville de Salaberry-de-Valleyfield Syndicat des cols bleus de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield (CSN)
AM-1000-9754

Canton de Stratford Syndicat des employé(es) municipaux du Canton de Stratford (CSN)
AM-1002-9329

Canton de Sutton Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3246
AM-1001-6346

Ville de Témiscaming Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1910
AM-1000-9337

MRC de Vaudreuil-Soulanges Syndicat des travailleuses et travailleurs de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges (CSN)
AM-1002-6038
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Ville de Warwick Syndicat des employés(es) municipaux de Warwick (CSN)
AQ-1003-3063

Municipalité de Wotton Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3842
AM-1002-5681

2. Des établissements

Amica mature lifestyles inc. Syndicat québécois des employées et employés de service, section
locale 298 (FTQ)
AM-1003-0394

Centre d’accueil Château Westmount Bureau conjoint de Montréal, Syndicat du vêtement, textile et autres
industries (SVTI)(FTQ-CTC)
AM-1002-9397

Centre d’hébergement Argyle Syndicat québécois des employées et employés de service, section
locale 298 (FTQ)
AM-1002-9446
AM-1001-7780

Floralies Verdun Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier,
section locale 517-Q (FTQ-CTC)
AM-1002-9920

Maison l’Intervalle Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3665
AM-1002-2887

Montréal Holiday Retirement Corporation Union des routiers, brasseries, liqueurs douces et ouvriers de diverses
industries, local 1999 (Teamsters)
AM-1002-5245

Résidence Floralies Lachine inc. Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier,
section locale 517-Q (FTQ-CTC)
AM-1004-7294

Résidence Floralies Lasalle inc. Syndicat québécois des employées et employés de service, section
locale 298 (FTQ)
AM-1005-1599

Résidence Floralies Lasalle inc. Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier,
section locale 517-Q (FTQ-CTC)
AM-1002-9286

Résidence Floralies Saint-Paul inc. Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Résidence Saint-Paul
(CSN) AM-1004-9490

Résidence Notre-Dame de la Victoire Syndicat québécois des employées et employés de service, section
locale 298 (FTQ)
AM-1002-3210

Résidence Saint-Hyacinthe Syndicat des travailleuses et travailleurs des résidences et centres
9006-4650 Québec inc. d’hébergement privés de la Rive-Sud de Montréal (CSN) Résidence

Saint-Hyacinthe
AM-1005-2114
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Somhac inc. Union des employés et employées de service, section locale 800
AQ-1003-2363

Villa les Tilleuls Regroupement des travailleurs (euses) du Québec
AM-1002-6521

Villa Saint-George inc. TUAC, local 509
AQ-1004-4441

9056-8056 Québec inc. Syndicat des travailleuses et travailleurs de Résidence Le Duplessis (CSN)
AQ-1004-8139

3. Une entreprise de transport par autobus

Corporation intermunicipale de transport Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4115
Des Forges AQ-1004-4863

4. Une entreprise de production, de transport, de distribution ou de vente d’électricité ainsi qu’une
entreprise d’emmagasinage de gaz

Hydro-Québec Syndicat des spécialistes d’Hydro-Québec Syndicat canadien
de la fonction publique, section locale 4250
AM-1004-6357

Intragaz Syndicat des travailleuses et travailleurs Intragaz (CSN)
Société en commandite Intragaz inc. AQ-1005-2153
Commanditée

5. Une entreprise qui exploite ou entretient un système d’aqueduc, d’égout, d’assainissement ou de
traitement des eaux

Société d’exploitation de la centrale Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2968
de traitement d’eau Chambly-Marieville- AM-1001-1166
Richelieu

6. Un organisme de protection de la forêt contre les incendies reconnu en vertu de l’article 125 de la
Loi sur les forêts (chapitre F-4.1)

Société de protection des forêts contre Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3391
le feu (SOPFEU) AM-1002-4417

Société de protection des forêts contre Fraternité unie des charpentiers-menuisiers d’Amérique, local 2817
le feu (SOPFEU) (AFL-CIO)

AQ-1004-2539

Une entreprise de transport par ambulance Rassemblement des employés techniciens ambulanciers du Québec
Ambulance Bedford inc.  (FSSS-CSN)

AM-1005-1483

8. Une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution de sang ou ses dérivés

Héma-Québec Union professionnelle des infirmières et infirmiers du Québec
AM-1004-9835
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